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Les sources d'information sont variées : Atlas de Paysage, PNR, Base Mérimée, Monumentum, offices du tourisme 

locaux et régionaux, sites de partage de randonnées... 

 

7.2.2. Terrain 

Le travail de terrain représente la phase majeure de l’étude paysagère. La démarche consiste à un repérage 

photographique et à la compréhension générale du territoire d’étude. Parallèlement, l’approche sur site permet 

d’analyser les ambiances paysagères qui environnent le projet et celles propres au site. Il s’agit d’appréhender les 

sensibilités paysagères découlant de l’essence même des parcelles du projet et celles découlant de la perception 

depuis le grand territoire (et de la fréquentation de ce dernier). 

 

Des aires d’études théoriques, sous forme de cercles concentriques, sont prédéfinies afin de cadrer les prospections 

de terrain. Ces cercles font entre 3 et 4 km de rayon pour l’échelle rapprochée et environ 500 m de rayon pour 

l’échelle immédiate. Ces aires d’études sont ensuite réajustées pour l’étude d’impact. 

 

• Les prospections terrain à l’échelle du site d'étude proprement dit : 

- Identification des principales caractéristiques paysagères (topographie, couvert végétal, qualité des 

espaces), des éléments remarquables ainsi que des ambiances du site. 

- Analyse des franges et composantes du site (haies…) pour identifier les enjeux de perception (feuillus, 

persistants, épaisseurs des écrans, etc.). 

- Analyse du relief environnant et repérage des points hauts et points d’appels : localisation des 

habitations, villes, axes routiers et monuments visibles depuis le site. 

 

• Les prospections terrain aux échelles immédiate et éloignée : L’objectif est d’une part d’identifier les relations 

visuelles avec le site du projet et d’autre part, de comprendre le contexte d’implantation du projet c’est-à-

dire la logique (entité paysagère) dans laquelle il s’inscrit.  

- Recherche des perceptions en direction du site du projet depuis les lieux sensibles liés à la 

fréquentation : lieux d’habitation, axes routiers, chemins de randonnées, lieux touristiques, etc. 

- Recherche des perceptions en direction du projet depuis les lieux sensibles liés à l’intérêt patrimonial 

et culturel : monuments historiques, sites classés ou inscrits… Vérification d’éventuelles covisibilités. 

- Réalisation de photographies panoramiques (à vision humaine : focale 50 mm). 

- Repérage photographique du patrimoine naturel et bâti règlementé, du patrimoine remarquable. 

- Images de référence pour la description du paysage environnant. 

 

Cette étude s’appuiera sur la connaissance du territoire, de ses composantes paysagères ainsi que de ses usages et 

attractivités touristiques pour évaluer l’impact du projet sur des sites à enjeux. Elle définira ensuite les mesures à 

mettre en œuvre pour son insertion paysagère.  

 

7.2.3. Définition des aires d'étude 

A. Le cadrage préalable 

Cette étape permet de poser les bases de l'étude paysagère. Dans un premier temps, les écrans visuels contraignant 

et les échelles d'étude sont figurés sur une carte. Ils peuvent être de nature urbaine (villes, développement urbain...), 

dus au relief (ondulation, cuvette...) ou encore à la végétation (boisement, bocages...). Les aires d'étude sont alors 

définies en fonction de ces grands éléments du paysage. Les unités paysagères tirées des Atlas de Paysage sont 

ensuite localisées et définies : elles permettent de comprendre l'organisation du paysage dans la zone d'étude, 

d'identifier les motifs récurrents (structures et éléments de paysage) ou encore de localiser les zones à enjeux ou à 

forte représentativité. Plusieurs photographies et/ou coupes illustrent cette partie en proposant des vues 

représentatives de l'unité associée, afin de rendre compte des jeux de perception et d’occultation au sein des unités 

paysagères, vers le site. 

 

Suite à cette description exhaustive du territoire d'étude, la liste des éléments de patrimoine règlementé est dressée. 

Ils sont localisés sur une carte, listés dans un tableau et illustrés via plusieurs photographies. La présence de site 

archéologique est aussi vérifiée à cette étape de l'étude. En parallèle, les éléments patrimoniaux non règlementés 

mais emblématiques, les sites à fort enjeu touristique et les sentiers de randonnées sont identifiés et localisés. De 

plus, la localisation et l'identification des parcs photovoltaïques existant sur le territoire sont proposées afin 

d'appréhender les possibles effets cumulatifs entre le projet et l'existant. 

 

B. L'échelle éloignée 

Cette échelle englobe le territoire sur un périmètre compris entre 4 et 3 km autour du site du projet. La taille de cette 

échelle est fonction des différents écrans visuels (boisements, urbanisations, reliefs...) existants autour du site d'étude, 

mais aussi des différents enjeux relevés pendant l’inventaire terrain et le cadrage préalable (poches d'habitats, 

éléments patrimoniaux recensés...). Il s'agit de décrire les paysages proches entourant le site d'étude. Les lignes de 

force du paysage, les points d'appels, l'organisation des espaces sont mis en évidence à travers cartes, 

photographies, coupes, croquis... 

 

C. L'échelle immédiate 

Cette échelle détaille l'organisation du territoire sur un rayon de 500 m autour du site d'étude. Elle permet de 

comprendre l'agencement du paysage proche et son organisation. Les routes, voies et chemins qui la traversent sont 

détaillés, de même que les habitations. L'identification des interrelations entre le site d'étude et ses abords proches 

permet de mieux prendre en compte son insertion au sein de paysages existants. Cartes, photographies, ou encore 

coupes permettent d'illustrer cette partie. 

 

D. Le site d'étude 

Cette échelle correspond au site d'étude dans ses limites foncières. Cette partie s'attache à décrire les éléments de 

paysage du site et leurs interrelations afin de comprendre l'insertion du site dans son environnement proche. De 

même, les usages et enjeux liés à la ZIP sont identifiés afin de proposer une meilleure prise en compte de ces 

éléments dans la démarche projet. 

 

E. Les panoramas 

Pour chaque échelle, un ensemble de panoramas et/ou coupes est proposé afin d'identifier les zones d'où des 

perceptions vers le projet sont possibles. Ces illustrations permettent de détailler l'intégration du site d'étude dans 

son environnement. Les points de vue illustrés sont choisis en fonction des enjeux et usages : point haut, belvédère, 

patrimoine règlementé, lieu touristique, zone habitée, sentier de randonnée, route passante... Certains points 

peuvent être proposés même si le site d'étude n'est pas perceptible, lorsqu’ils représentent un contexte et des enjeux 

forts. A chaque panorama est associé un commentaire qui permet de mieux comprendre l'intégration du site d'étude. 

Il présente : 

 

• Des éléments techniques sur la photographie - Numéros du point, distance et orientation par rapport au site 

d’étude, localisation et unité paysagère d’accueil.  

 

• Le type de perception - Il s’agit de détailler si l’observateur est à l’arrêt (depuis une habitation, un chemin 

de randonnée ou encore un point de lecture du paysage), on parle alors de perception statique, ou si 

l’observateur est en mouvement (à pied, à vélo, dans une voiture ou encore dans un train), on parle alors 

de perception dynamique.  

 

• Le type de lieux - Il s’agit ici de décrire la fonction des lieux et paysages observés. S’agit-il de paysages du 

quotidien ou emblématiques, de lieux de vie, de travail ou encore de passage ?  

 

• Les écrans visuels - Il s’agit de décrire les éventuels masques existants entre le site d’étude et l’observateur 

qui peuvent avoir un pouvoir occultant et masquer une partie du site d’étude. Ces écrans visuels peuvent 

être de plusieurs natures : liés à l’urbanisation, à la végétation, au relief...  

 

• La visibilité - Il s’agit ici de décrire la visibilité du site d’étude. Est-elle possible ? Partielle ? Le site d’étude 

est-il imperceptible ? Des structures de petite taille implantées sur le site d’étude seraient-elles visibles, 

totalement, partiellement ou seraient-elles imperceptibles ?  

 

• La covisibilité - Il s’agit de décrire les éventuels liens visuels existants entre le site d’étude et des éléments de 

patrimoine réglementé, ou les relations existantes entre le site d’étude et une silhouette urbaine par exemple. 
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7.2.4. Définition des enjeux 

Suite à l’analyse paysagère à chaque échelle, des enjeux sont mis en évidence. Afin de définir des niveaux d’enjeux, 

un ensemble de critères propres au paysage et au patrimoine sont définis :  

 

• Critères appliqués aux unités paysagères, structures paysagères et éléments de paysage : Caractère 

emblématique - Unicité/Diversité des ambiances paysagères - Rareté  

 

• Critères appliqués aux infrastructures et routes : Dimensionnement - Importance - Ouverture visuelle - 

Fréquentation  

 

• Critères appliqués au patrimoine bâti et paysager protégé : Natures et superposition des protections - 

Fréquentation - Reconnaissance (ouverture au public ou non) - Caractère emblématique  

 

• Critères appliqués aux itinéraires et sites touristiques : Reconnaissance - Fréquentation - Caractère 

emblématique  

 

• Critères appliqués aux lieux de vie et paysages du quotidien : Fréquentation - Usage  

 

Le tableau ci-dessous présente les différents niveaux d’enjeux appliqués au paysage et au patrimoine. 

 

Très faible Faible Moyen Fort Très fort 

 

Une carte de synthèse permet ensuite de localiser les enjeux paysagers à l'échelle du site d'étude. Elle a pour rôle 

de donner connaissance au client des premières préconisations quant à l'implantation du parc photovoltaïque. 

 

7.2.5. Impact paysager du projet 

A. Impacts généraux d'une installation photovoltaïque au sol 

• Prise en compte des effets paysagers : rythmes et contrastes 

L’insertion d’un parc photovoltaïque modifie la perception du paysage local, de par sa masse continue (effet lointain 

d’uniformisation), la couleur bleutée des panneaux et leur éventuelle brillance. Généralement, les infrastructures 

(panneaux, postes et clôtures) sont d’une hauteur similaire de l’ordre de 2 à 4 m de haut.  

 

Cette inscription horizontale renvoie une perception d’homogénéité de l’ensemble des composantes d’une 

installation photovoltaïque. Le regard n’est donc pas capté par un élément émergeant, d’autant plus que la hauteur 

moyenne de l’installation est assez proche du sol, restreignant ainsi les visibilités lointaines.  

 

Outre l’omniprésence de la couleur bleutée, d’autres couleurs sont présentes. Les couleurs claires telles que le blanc 

ou le beige, apportées par d’autres éléments techniques (pistes, postes transformateurs et de livraison), contrastent 

également avec le bleu des panneaux et le paysage environnant. 

 

La prise en compte des effets paysagers doit intégrer la complexité des perceptions. En effet, ces dernières peuvent 

être variables selon : 

 

• les lieux de vie (perceptions dynamiques rapides depuis les routes, perceptions pédestres lentes, perceptions 

fixes et répétées depuis une habitation, etc.),  

• les saisons (efficience des écrans boisés en condition estivale par exemple),  

• l’ancienneté de l’installation (acceptation inconsciente au fil du temps par répétition de la perception),  

• les représentations paysagères de chacun (perception pouvant varier d’un individu à l’autre). 

 

L’observation rapprochée d’une installation photovoltaïque révèle une répétition de formes géométriques qui sature 

notre perception et détonne dans l’apparente désorganisation du végétal environnant. L’œil est attiré par les 

nombreuses lignes horizontales formées par l’alignement des panneaux photovoltaïques.  

 

Le rythme soutenu provoqué par ces rangées est atypique et accentue le caractère anthropique de ce nouveau 

paysage, pouvant lui donner un aspect industriel. Les verticales sont imposées par le rythme des clôtures et des 

supports de panneaux. Les postes transformateurs et le poste de livraison, positionnés en bout ou en milieu de 

rangée, forment des volumes parallélépipédiques qui tranchent encore sur cette installation.  

La position de l’observateur modifiera également la perception des structures, de la couleur bleutée et des reflets 

éventuels de l’installation (perception de face, de profil ou une vue arrière, Cf. photos 1 à 4). 

 

 

 

Il est intéressant de comparer l’implantation d’une installation photovoltaïque à celle de couverts agricoles aux motifs 

paysagers linéaires analogues aux rangées de panneaux d’une installation photovoltaïque (Cf. photos 5 à 

7 : succession des chapelles d’une serre ou de tunnels agricoles, alignements nets et réguliers d’un vignoble ou d’un 

champ de lavande). La logique géométrique est la même : elle donne des verticales et horizontales qui s’intercalent 

dans la trame champêtre.  

 

 

 

Les installations groupées et non dimensionnées au regard du contexte paysager dans lequel elles s’insèrent, 

renvoient un caractère industriel, détonnant d’autant plus dans un paysage agricole ou naturel. L’antagonisme 

résultant du caractère industriel de l’installation photovoltaïque, dont le contraste est mal géré avec le caractère 

rural ou naturel du cadre paysager immédiat, peut aboutir à une perception négative du projet.  

 

• Démarche d'insertion paysagère : trames, vues et usages 

L’objectif prioritaire de l’insertion paysagère vise à intégrer l’installation photovoltaïque à l’échelle de son paysage 

environnant avec son voisinage immédiat (habitations, loisirs, axes de déplacement, usages et matrice agricoles, 

continuités naturelles, etc.).  

 

Pour y parvenir, plusieurs mesures sont possibles. Par exemple, le respect du parcellaire est généralement à privilégier 

afin de dimensionner l’installation à une échelle humaine. Le fractionnement en îlots de l’installation peut être 

envisagé par la conservation de trames préexistantes, inspirée par les composantes paysagères du site et de ses 

abords (haie, maille bocagère, cordon rivulaire boisé associé à un fossé ou un cours d’eau...), le maillage agricole 

à proximité, les logiques de cheminement (chemin agricole). Ce respect des trames préexistantes présente un double 

intérêt : paysager et environnemental. 
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La démarche de prise en compte des couleurs locales doit être envisagée afin d’atténuer les effets de l’installation 

photovoltaïque. Cette préconisation générale doit tirer parti des couleurs et matériaux du paysage environnant 

(casots viticoles colorés, caselles ou cabanons de pierres portant des couleurs de roches en contexte viticole, 

bardages bois en contexte forestier ou dans un secteur de hangars à tabac, pistes enherbées, recouvertes de terre 

ou de graviers de teintes adaptées en contexte agricole, etc.). La couleur des clôtures doit être simple, même 

dépouillée (couleur fer, clôture galvanisée). 

 

L’intégration paysagère se conçoit également en fonction des pratiques autour et dans le site, car les solutions 

apportées sont souvent multifonctionnelles : paysagères, environnementales, associées à la gestion des risques, etc. 

Ainsi la création d’une installation photovoltaïque peut être tirée à profit pour apporter une contribution locale dans 

l’aménagement et le fonctionnement du territoire (réhabilitation, installation pâturée par exemple, Cf. photo 13).  

 

Une intervention qui filtre les vues (haie, alignement, fourré, fragmentation végétale...) peut permettre d’intégrer 

davantage le projet dans le paysage et de l’insérer dans une trame existante (la bande végétale marque le bord de 

parcelle, Cf. photo 11). Mais c’est avant tout le site qui doit dicter le type d’aménagement adapté au paysage dans 

lequel il s’inscrit, d’où l’intérêt de la démarche paysagère analytique initiale. Il est important de noter que la 

démarche d’intégration ne passe pas nécessairement par un camouflage systématique du projet (Cf. photos 11 et 

12).  

En effet, un masque complet n’apporte pas une solution qualitative, c’est en condition de chaque interface que doit 

se décider l’intégration de l’installation dans le paysage. 

 

 

 

B. Définition des impacts paysagers 

Pour chaque échelle, les impacts du site de projet (site d’étude initial redessiné après mise en place des mesures 

d’évitement) sont détaillés et identifiés à l'aide d'une photographie issue de l'état initial. Après un rappel des données 

techniques de la photographie (numéros, lieux de prise de vue, sensibilité paysagère) et de l'orientation du futur parc 

photovoltaïque (vue de dos, de 3/4 dos, de profil, de 3/4 face et de face), l'impact est détaillé et qualifié via un 

niveau d'intensité : négligeable, très faible, faible, moyen, fort ou très fort. Un impact étant négligeable ou très faible 

ne nécessitera pas l’application d’une mesure (non), à contrario les impacts qualifiés de faible à très fort nécessiteront 

l’application d’une mesure (oui) afin de limiter son incidence sur le paysage.  

 

C. Définition des mesures paysagères 

 

Cette partie traite de la séquence ERC : Eviter, Réduire, Compenser. Il s'agit d'une démarche de développement 

durable qui permet une meilleure prise en compte de l'environnement dans la démarche projet. Pour chaque impact 

potentiel notable relevé à l’issue de l’analyse des impacts, est proposée une mesure d’évitement ou de réduction, 

afin que l’impact présente le moins d’incidences sur les paysages. Les curseurs « oui » et « non » déterminent la 

nécessité d’appliquer ou non cette mesure, en lien avec l’intensité de l’impact résiduelle, jugée négligeable (nulle, 

insignifiante) à très forte.  

 

Pour rappel, les mesures d’évitement sont expliquées dans la partie antérieure « Choix d’implantation du projet de 

parc photovoltaïque », en complément des autres thématiques (milieu physique, milieux naturels, risques…). 

 

Plusieurs types de mesures de réduction peuvent être proposés en fonction des enjeux identifiés : 

• Réduction des impacts par un traitement des limites du site par un couvert végétal adapté et des matériaux, 

teintes en accord avec l’environnement spécifique du projet, par une intégration en lien avec les structures 

paysagères et la végétation existante, 

• Réduction par l’intégration des édifices, édicules d’exploitation : implantations adaptées, recommandations 

sur les matériaux et les couleurs, 

• Réduction des co-visibilités : création de barrières végétales en lisière du site de projet et parfois au-delà de 

celui-ci (lisières d’habitations…). 

 

 

A noter que les mesures de végétalisation s’accordent en appui et en complément des milieux naturels, proposées 

par les botanistes et faunisticiens, et sont validés par ces derniers. 

 

Pour certains projets, des mesures d'accompagnement peuvent être proposées. Par exemple, le développeur peut 

s’engager à la mise en réseau des sentiers de randonnée existants via des aménagements, à l'implantation de 

panneaux pédagogiques adaptés ou encore à l'installation de structures de Land Art... 
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8. Etude des risques naturels et technologiques 

8.1. Risques naturels 

Les risques naturels sont inventoriés à l’échelle communale et, plus localement, au droit du site d’étude. Le site 

internet Géorisques, mis en place par le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie avec 

l’aide du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM), permet de visualiser les données cartographiques 

sur les risques naturels, tels que le retrait/gonflement des argiles, les mouvements de terrains, les cavités, les feux de 

forêts, les inondations ou les séismes. 

 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) est consulté afin de connaître les risques naturels identifiés 

sur les communes concernées par le site d’étude. 

 

Puis les documents tels que les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRn) et arrêtés de catastrophes naturelles 

sont recherchés. 

 

Le cas échéant, un passage en mairie des communes concernées par le projet est effectué pour la consultation des 

documents d’urbanisme et l’accès aux différents zonages. 

 

8.2. Risques technologiques 

Les risques technologiques sont inventoriés à l’échelle communale. Le Dossier Départemental des Risques Majeurs 

(DDRM) est consulté afin de connaître les risques technologiques identifiés sur les communes concernées par le site 

d’étude (Transport de Matières Dangereuses, risque industriel…). 

 

Puis les documents tels que les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) sont recherchés sur le site 

internet de la DREAL. 

 

Le cas échéant, un passage en mairie des communes concernées par le projet est effectué pour la consultation des 

documents d’urbanisme et l’accès aux différents zonages. 

 

8.3. Evaluation des enjeux des risques 

Un élément de l’environnement présente un enjeu lorsque, compte tenu de son état actuel ou prévisible, une portion 

de son espace ou de sa fonction présente une valeur. Cette valeur est à apprécier au regard des risques présents 

sur la commune du projet. 

 

Un enjeu est donc défini par sa valeur intrinsèque et est totalement indépendant du projet. 

 

A partir de la définition d'un enjeu, plusieurs critères permettent de définir et de qualifier un enjeu. En effet, ces 

critères ont pour but de hiérarchiser ces enjeux en définissant leur valeur intrinsèque. 

Ces critères sont : la rareté d'un enjeu et la valeur d'un enjeu. 

 

Le croisement de ces critères permet de hiérarchiser les enjeux selon les degrés suivants : 

 

Très Faible Faible Moyen Fort Très Fort 

 

Le degré d'enjeu nul ou négligeable n'est pas considéré, car, par nature, un enjeu retenu dans l’analyse est un 

élément de l’environnement qui a déjà une certaine valeur. 

 

Le tableau suivant présente les critères d’enjeux des risques naturels et technologiques. 

 

Thématique 
Niveau d’enjeu 

Très faible Faible Moyen Fort Très fort 

R
is

q
u
e
s
 
n
a
tu

r
e
ls

 

Inondation par 

débordement 

• Site d’étude en dehors du 

bassin versant d’une zone 

inondable 

 

 

 

• Site d’étude sur le bassin 

versant d’une zone inondable 

Inondation par 

remontée de 

nappe 

• Risque de remontée de nappe 

faible 

 

 

 

• Risque de remontée de nappe 

fort 

Retrait/gonflement 

des argiles 

• Risque retrait/gonflement des 

argiles nul 

 

 

 

• Risque retrait/gonflement des 

argiles fort 

Mouvements de 

terrain 

• Aucun mouvement de terrain 

recensé sur les terrains du Site 

d’étude 

 

 

 

• Présence de mouvements de 

terrain recensés sur les 

terrains du Site d’étude 

Cavités 

• Aucune cavité recensée sur les 

terrains du Site d’étude 

 

 

 

• Présence de cavités sur les 

terrains du Site d’étude 

Feu de forêt • Risque incendie nul à faible 

 

 

 

• Risque incendie fort 

Risque sismique 

• Risque sismique très faible à 

faible 

 

 

 

• Risque sismique fort 

Foudre 

• Densité de foudroiement 

faible 

• Eloignement des zones les 

plus foudroyées 

 

 

 

• Densité de foudroiement forte 

• Proximité des zones les plus 

foudroyées 

R
is

q
u
e
s
 

te
c
h
n
o
lo

g
iq

u
e
s
 

Risque industriel 

• Site d’étude éloigné des zones 

d’effets d’une ICPE classée 

Seveso 

 

 

 

• Zones d’effets d’une ICPE 

classée Seveso recoupant la 

Site d’étude 

Transport de 

Matières 

Dangereuses 

• Site d’étude éloigné d’une 

route concernée par le TMD 

• Trafic TMD faible 

 

 

 

• Site d’étude proche d’une 

route concernée par le TMD 

• Trafic TMD important 
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III. BIBLIOGRAPHIE 

• Informations générales 

CONSEIL DEPARTEMENTAL du Lot-et-Garonne. Disponible sur : < https://www.lotetgaronne.fr/accueil > 

PREFECTURE du Lot-et-Garonne : Disponible sur : < http://www.lot-et-garonne.gouv.fr/ > 

CHAMBRE D’AGRICULTURE du Lot-et-Garonne, disponible sur : < https://lot-et-garonne.chambre-agriculture.fr/> 

 

• Filière photovoltaïque 
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PARTIE 10 :  AUTEURS DE L’ETUDE D’IMPACT ET 

DES ETUDES QUI ONT CONTRIBUE A SA 

REALISATION 

 

Les personnes suivantes ont contribué à la réalisation de la présente étude d’impact : 

 

Personne Contribution Organisme 

Sébastien ALBINET 

Responsable du pôle Biodiversité 

Coordination de l’équipe pour la réalisation 

de l’étude d’impact et relecture de l’étude 

d’impact 

 

Fanny SCHOTT 

Chargée d’étude flore 

Coordination et relecture de l’étude 

écologique 

Mathieu MENAND 

Chargé d’étude flore 

Réalisation de l’étude écologique (partie 

flore) 

Emilie LEVESQUE 

Chargée d’études faune 

Réalisation de l’étude écologique (partie 

petite faune) 

Camille GODRON 

Chargée d’études faune 

Réalisation de l’étude écologique (partie 

oiseaux) 

Céline LESOT 

Chargée d’études chiroptères 

Réalisation de l’étude écologique (partie 

chiroptère) 

Alexandra FEL 

Chargée d’études faune 

Réalisation de l’étude écologique (partie 

impacts et mesures) 

Sophie VINCENT 

Chargée d'études paysagiste 

Coordination et relecture de l’étude 

d’impact pour la partie paysage 

Arnaud GABRIEL 

Chargé d'études paysagiste 

Réalisation de l’étude paysagère (partie état 

initial) 

Elie BAILLOU 

Chargé d’études paysagiste 

Réalisation de l’étude paysagère (partie 

impacts et mesures) 

Solène MAISONNIAL 

Chargée d’étude Environnement 

Réalisation de l’étude d’impact, hors volets 

« Paysage et patrimoine » et « Milieu 

naturel » 

 

 

Sébastien ALBINET 

Écologue Faunisticien - Responsable du pôle Biodiversité 

Sébastien ALBINET est titulaire d’un DEA (Master 2) Environnement et paysage. Fort de 18 années d’expériences, 

dont 14 en bureau d’études (BIOTOPE, ABIES et ETEN Environnement) en tant que chef de projets et chargé 

d’études, il possède une grande expérience des diagnostics écologiques, des études d’impacts et règlementaires. Sa 

polyvalence et ses connaissances de la région lui permettent d’intervenir sur toutes les problématiques : projets 

d’énergies renouvelables, d’infrastructures linéaires ou d’aménagements, documents d’urbanisme, politiques 

environnementales, suivis environnementaux et de chantier… Il réalise par ailleurs des inventaires relatifs à la faune. 

 

Fanny SCHOTT 

Écologue Botaniste – Chargée d’études 

Fanny SCHOTT est une botaniste diplômée du Master 2 Ecologie et Gestion de la Biodiversité de l’Université de 

Montpellier. Plusieurs expériences dans des structures publiques et privées (ETEN Environnement, SICOVAL, IDE 

Environnement, DREAL Occitanie…) lui ont permis de développer des compétences sur les habitats naturels (dont 

zones humides) et la flore ainsi que de couvrir une grande partie du territoire français et de nombreux types d’études 

environnementales. C’est en 2018 qu’elle complète l’équipe d’ARTIFEX au sein du pôle Biodiversité pour le volet 

Flore et Habitats. 

 

Emilie LEVESQUE 

Ecologue faunisticienne - Chargée d’études 

Emilie LEVESQUE est une faunisticienne diplômée d’un Master 2 « Gestion de la Biodiversité » de l’université Paul 

Sabatier de Toulouse. Bénévole à l’association Nature en Occitanie depuis 2 ans, elle est l’animatrice du groupe 

herpétologique et participe également à des suivis ornithologiques et mammalogiques. Sa première expérience au 

sein du Syndicat Mixte d’Aménagement des Gorges de la Loire lui a permis de se former aux suivis entomologiques 

(rhopalocères et odonates).  Elle a rejoint l’équipe d’Artifex en mars 2020 en tant que chargée d’études faune. 

 

Camille GODRON 

Ecologue faunisticienne - Chargée d’études 

Camille GODRON est faunisticienne, diplômée d’un Master 1 de l’Université Bordeaux 1 en Sciences de la Terre, 

Environnement, Écologie, spécialisé en milieux terrestres. Elle est aussi titulaire d’un diplôme d’Ingénieur en 

Environnement de l’École des Métiers de l’Environnement de Rennes en Génie Industriel de l’Environnement 

spécialisé en génie des procédés. Elle s’est formée à l’étude acoustique des Chiroptères auprès de Michel Barataud 

(CPIE Brenne), référent national en écologie des chauves-souris. Ses expériences de faunisticienne et 

environnementaliste pour le groupe Egis et faunisticienne responsable de l’ensemble des études Faune pour le 

Groupe Nox, lui permet d’intervenir sur toutes les problématiques faune avec une approche pluridisciplaire. Elle est 

chargée d’études faune au sein d’Artifex depuis avril 2020. 

 

Céline LESOT  

Ecologue Faunisticienne – Chargée d’études 

Céline LESOT est une faunisticienne diplômée de l’école d’ingénieure ENSAIA (Ecole Nationale Supérieure 

d’Agronomie et d’Industrie Alimentaire) de Nancy. Passionnée par les Chiroptères, elle est investie depuis 2016 dans 

différentes associations d’étude et de protection des chauves-souris, ce qui lui a permis de développer de fortes 

compétences pour l’étude de ces animaux. Après une spécialisation de fin d’études en Gestion des milieux naturels 

à AgroParisTech Nancy (anciennement FIF – ENGREF), elle intègre ARTIFEX en octobre 2018 en tant que chargée 

d’études au sein du pôle Biodiversité pour le volet Faune – Chiroptères. 
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Alexandra FEL 

Chargée d’études flore-habitats naturels 

Alexandra Fel est titulaire du Master 2 « Biodiversité Ecologie, Environnement » de l’Université Joseph Fourier de 

Grenoble. Ses premières expériences (association naturaliste, enseignement en lycée, sensibilisation du public sur 

différentes thématiques liées à la biodiversité), ainsi que son expérience de 5 ans en bureau d’études comme 

écologue généraliste sur toute la moitié Sud de la France lui confèrent une vision d’ensemble des problématiques 

liées aux milieux naturels rencontrées sur les différents types de projet. Elle se spécialise aujourd’hui dans l’étude de 

la flore et des habitats naturels chez ARTIFEX. 

 

Solène MAISONNIAL 

Chargée d’études environnement 

Solène est titulaire d’un diplôme d’ingénieur agronome, spécialisé qualité de l’environnement et gestion des 

ressources de l’Ecole Nationale Supérieure d’Agronomie de Toulouse. Après une année d’expérience professionnelle 

en bureau d’études, elle a intégré le pôle Environnement au sein de l’ARTIFEX. Elle intervient plus particulièrement 

dans la réalisation d’études environnementales pour des projets de parcs photovoltaïques. 

 

Sophie VINCENT 

Paysagiste – Chargée d’études 

Sophie VINCENT est paysagiste diplômée de l’Ecole Supérieure de l’Agriculture d’Angers d’une licence en 

« Aménagements Paysagers » avec pour spécialité « l’infographie paysagère ». Elle intervient en appui sur 

l’élaboration des études au sein du pôle Paysage du bureau d’étude ARTIFEX. Sophie possède une expérience 

professionnelle à la fois dans la sphère privée (entreprise du paysage) et publique (agence d’architecture de paysage 

et de l’urbanisme) ou elle a acquis une approche du paysage à l’échelle du particulier et de la ville. 

 

Arnaud Gabriel 

Paysagiste - Chargé d’études  

Arnaud GABRIEL est titulaire d’un diplôme d’État (ex-dplg) de Paysagiste de l’« École Nationale Supérieure de 

Paysage » de Versailles-Marseille. 

Il a intégré le Pôle Paysage au sein du bureau d’études ARTIFEX en juillet 2020 pour intervenir en appui sur la 

réalisation des études paysagères et territoriales visant à une intégration de tout projet dans son environnement. 

 

Élie BAILLOU 

Chargé d'études paysage et urbanisme 

Élie BAILLOU est diplômé d’une licence en Aménagements paysagers avec pour spécialité l’infographie paysagère, 

ainsi que d’un Master en Aménagement du territoire de l’Institut National Universitaire Champollion d’Albi. Il 

possède une expérience professionnelle en bureau d’études d’Architecte-paysagiste, mais aussi en collectivité 

territoriale en tant que chargé d’études Urbanisme pour le suivi du SCOT du Pays Lauragais. Il a intégré l’équipe 

d’ARTIFEX afin de réaliser des études sur le grand paysage, des études environnementales de documents 

d’urbanisme et des projets d’aménagements paysagers. 
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Annexe 1 : Réponses des consultations 
Annexe 2 : Liste complète des espèces végétales relevées sur le site d’étude (inventaires réalisés entre avril et juin 2020) 
Annexe 3 : Liste complète des espèces de faune relevées sur le site d’étude (inventaires réalisés entre avril et septembre 2020) 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 1 : Réponses des consultations 
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Vous devez prévoir des investigations complémentaires à notre charge (hors cas d'exemption prévus dans la réglementation) 

       Des branchements non cartographiés sont présents. Ils sont soit pourvus d'affleurants visibles et rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les 
       plans joints, soit munis de dispositifs automatiques supprimant tout risque en cas d'endommagement

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 
Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :

Signature :

Nombre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V6.4.0_1.00)

N° 14435*04

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(2) pour les tronçons et branchements non cartographiés en classe A, prévoir des clauses techniques et financières particulières dans le marché

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

(2)

(2)

27/10/2020

47380 TOURTRES

ENEDIS-DRAQN-Dordogne Lot et Garonne

4, rue Isaac NEWTON

33700 MERIGNAC

+33557927777 +33344625441

EL

Service DT/DICT 05 57 92 77 77 +33 557927777

Plans joints 65

Des branchements souterrains sans affleurant et/ou aéro-souterrain sont susceptibles d'être dans l’e

Chapitre 3.1,  6.1 et 6.2 du guide (Fascicule 2)

Merci de vous reporter aux recommandations techniques relatives aux dista

nces d'approche lors de vos travaux.

0176614701

SDIS du Lot et Garonne 0553489500

JAUNEAULT Véronique

+33 557927777

JAUNEAULT Véronique

28/10/2020 4
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Service DT DICT

Solène MAISONNIAL

mprise des travaux déclarés.

Dénomination
Complément / Service
Numéro / Voie
Code postal / Commune
Pays

CLIMAX INGENIERIE L'ARTIFEX
Batiment 5 - 1er étage
4 Rue Jean Le Rond D'Alembert
81000 ALBI
France
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Il est impératif de vérifier l’échelle du plan remis 
grâce à l’échelle graduée indiquée sous la carte.

Emergences BTAppareils de coupure aériensPostes électriques

BT en exploitation BT hors exploitation HTA en exploitation HTA hors exploitation

Les réseaux

Jonctions et connexions

Attention !

Clients BT
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HTA BT

HTA BT Branchement

Classe A
Incertitude maximale est 

inférieure
ou égale à 0,50 m

Classe B
Incertitude maximale est 
supérieure à classe A et 

inf. ou égale à 1,50 m 
(1 m pour les branchements)

Classe C 
Incertitude maximale est 

supérieure à 1,50 m
(1 m pour les branchements)

Réseau abandonné

Câble de cuivre nu 
(retour à la terre : 
risque électrique)

Coffret 
électrique

Affleurants et objets principaux

Ouvrages et classes de précision

Fourreaux et 
protections

Poste 
électrique

!

Attention !

Fond de plan vecteur
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Définir la distance d’approche des réseaux souterrains 

 

Il est nécessaire de connaitre la précision des réseaux pour définir les 
distances et les techniques d’approche des réseaux sensibles. 

 

 La classe de précision est spécifiée dans les plans remis 
 La précision des outils est indiquée dans les fiches Tvx fascicule 2 

 

Le décroutage peut être réalisé par des moyens mécaniques 

Dans la zone d’incertitude (50cm autour de la canalisation), utiliser les 
méthodes douces jusqu’à découverte de l’ouvrage. 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

IMPRESSION DES PLANS JOINTS AU BON FORMAT:

les plans PDF qui vous sont adressés sont multi formats. Ils sont indiqués
sur chaque page. Pour conserver les échelles et avoir une bonne lecture
des plans 1/200ème, il vous faut imprimer chaque page au bon format.
Assurez vous

qu'aucune mise à l'échelle automatique n'est activée dans votre
gestionnaire d'impression.

Nous ne sommes pas en capacité à vous donner la totalité des plans au 1/200 de la

zone couverte par nos ouvrages ; aussi, vous trouverez sur le plan d’ensemble la

position à titre indicatif de nos réseaux absents sur les plans détaillés.

Nous vous conseillons de revenir vers nos services au moment des travaux.

JAUNEAULT Véronique

+33557927777
28/10/2020

2044034380.204402RDT02

+33557927777

ENEDIS-DRAQN-Dordogne Lot et Garonne
Service DT DICT

4, rue Isaac NEWTON

33700 MERIGNAC

+33344625441
France
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Tombebœuf

  Les communes et les ressources en eaux d'alimentation                                                    

Agence Régionale de Santé de Nouvelle-Aquitaine
Délégation Départementale du Lot-et-Garonne
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Natures des ressources captées
4 Eau souterraine
# Eau superficielle

Le périmètre de protection immédiat
Le périmètre de protection rapproché
Le périmètre de protection éloigné

1 centimètre égal à 0,4 kilomètres

Tombebœuf
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CLIMAX INGENIERIE L'ARTIFEX

Batiment 5 - 1er étage

4 Rue Jean Le Rond D'Alembert

ALBI

France

SAUR SUD OUEST - Service DICT (GASCOGNE)

TSA 70011

✘

8 1 0 0 0

2 0 2 0 1 0 2 7 0 1 0 2 9 P O U

EA✘

✘
0
0

VIDAL Mathias

Pour un rendez-vous sur site, merci de vous reporter à l'annexe 1
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Solène MAISONNIAL
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Tronçons classe C

Tronçons classe B

Tronçons classe A

Accélérateur

Anode protect.cathodique

Auto-contrôle

Barrage

Boite à boues

Borne fontaine

Bouche d'incendie

Bouche de lavage

Brise charge

Canal de mesure

Captage

Chasse automatique

Cheminée d'équilibre

Clapet

Compteur production/secto.

Compteur export/import

Ddass

Débitmètre

Dégrilleur

Dessableur

Disconnecteur

Forage

Isolation électrique

Micro ventouse

Piézomètre

Plaque d'extrémité

Poste de soutirage

Poteau d'incendie

Potelet protect.cathodique

Prise d'eau

Prise de potentiel

Production avec traitement

Puisard

Puits

Purge

Réducteur de pression

Réduction

Regard

Régulateur de débit

Régulateur de pression

Réserve incendie

Réservoir au sol/Bâche

Réservoir de chasse

Réservoir (semi)enterré

Réservoir sur tour

Shunt

Siphon

Soupape anti-bélier

Stabilisateur d'écoulement

Station de pompage

Station de surpression

Traitement sur réseau

Vanne asservie

Vanne

Vanne de survitesse

Vanne en attente

Vanne fermée

Vanne réglée

Ventouse

Vidange

Borne 1/2/4 prises

EU
Tronçons classe C

Tronçons classe B

Tronçons classe A

Avaloir

Avaloir à grille

Bassin de rétention

Batardeau

Brise charge

Canal de mesure

Carré borgne

Carré visitable

Carré visitable à grille

Chambre de détente         

Chasse

Clapet

Débitmètre

Dégrilleur

Dessableur

Déversoir d'orage

Exutoire

Lagune

Plaque pleine

Poste de relevage

Puisard

Rond borgne

Rond visitable

Rond visitable à grille

Station d'épuration

Tampon/avaloir

Té de curage

Traitement sur réseau

Vacuomètre

Vanne

Vanne à guillotine

Vanne à manchon

Vanne murale

Ventouse

Vidange
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